
a quantité sur laquelle porte une transaction déterminée, le prix considéré
rait se rapporter, suivant le choix opéré une fois pour toutes par le pays
ortateur, soit i) à des quantités comparables, soit ii) à des quantités fixées
le manière au moins aussi favorable pour l'importateur que si l'on prenait
olume le plus considérable de ces marchandises qui a effectivement donné
à des transactions commerciales entre le pays d'exportation et le pays

'portation.
e) Dans le cas où il serait impossible de déterminer la valeur réelle en se

Ormant aux termes de l'alinéa b) du présent paragraphe, la valeur en douane
ait être basée sur l'équivalence vérifiable la plus proche possible de cette
uir.

3. La valeur en douane de toute marchandise importée ne devrait coi-
1dre aucun, impôt ou taxe intérieurs exigibles dans le pays d'origine ou de

renance dont la marchandise importée aurait été exonérée ou dont le montant

uit fait ou serait destiné à faire l'objet d'un remboursement.

a) Sauf dispositions contraires du présent paragraphe, lorsqu'une partie
:ractante se trouve dans la nécessité, pour l'application du paragraphe 2 de

article, de convertir dans sa propre monnaie un prix exprimé dans la monnaie

autre pays, le taux de conversion à adopter sera fondé sur les parités qui

ltent des Statuts du Fonds monétaire international ou des accords spéciaux

hange conclus en conformité de l'article XV du présent Accord,

b) Au cas où une telle parité n'aurait pas été fixée, le taux de conversion

espondra effectivement à la valeur courante de cette monnaie dans les

'actions commerciales.
c) Les PARTIES CONTRACTANTES, d'accord avec le Fonds monétaire

'national, formuleront les règles régissant la conversion par les P
:rltantes de toute monnaie étrangère à l'égard de laquelle des taux multirle
hange ont été maintenus en conformité des Statuts du Fonds monétaie
rational. Chaque partie contractante pourra appliquer les rgles en qursent

ýs Monnaies étrangères aux fins d'application du paragrap e uprTIES
ele, au lieu de se baser sur les parités. En attendant que ls TIc

PurRACTANTES adoptent les règles dont il s'agit, chaqen pare ctrac-
p ourra, aux fins d'application du paragraphe 2 du pr dn ent

r à toute monnaie étrangère répondant aux conditions définies dan la valseur
ea des règles de conversion destinées à exprimer effectivemen

ette monnaie étrangère dans les transactions commerciales.
dý Aucune disposition du présent paragraphe ne peut être interpréte

e obligeant une partie contractante à apporter au mode de conversion
onnaies qui, pour la détermination de la valeur en douane, est applicable

on territoire à la date du présent Accord, des modifications qui auraient
effet d'augmenter d'une manière générale le montant des dro uae

Wes,

Les critères et les méthodes servant à déterminer la valeur depr
a des droits de douane ou à d'autres impositions ou restriconstas

valeur ou fonction en quelque manière de la valeur devraien t comrants
ent recevoir la publicité nécessaire pour permetre ante
iner la valeur en douane avec une approximation su


